
Annexe 1.  : Liste des pays tiers et des partie de pays tiers en provenance desquels les importations d’animaux vivants et certains de leur
produits visés à l’article L.236-1 du Code rural sont autorisées

Animaux Destination
des animaux

(1)

Pays tiers ou partie de pays tiers en provenance duquel l’importation est
autorisée

Modèle de certificat
sanitaire ou de document

d’accompagnement
(Annexe)

Bovins domestiques a, b, c Pays tiers ou parties de parties tiers autorisés à exporter des bovins domestiques  -
annexe - partie 1 de la décision 79/542/CEE

Modèle pris en application
de la directive 72/462/CEE

Ovins et caprins domestiques a, b, c Pays tiers ou parties de parties tiers autorisés à exporter des ovins et des caprins
domestiques  - annexe - partie 1 de la décision 79/542/CEE

Modèle pris en application
de la directive 72/462/CEE

Porcins domestiques a, b, c Pays tiers ou parties de parties tiers autorisés à exporter des suidés domestiques  -
annexe - partie 1 de la décision 79/542/CEE

Modèle pris en application
de la directive 72/462/CEE

Animaux domestiques de l’espèce équine,
asine, mulassière et leurs croisements

a, b, c Pays tiers ou parties de parties tiers autorisés à exporter des équidés domestiques  -
annexe - partie 1 de la décision 79/542/CEE

Modèle pris en application
de la directive 90/426/CEE

Volailles domestiques et œufs à couver a, b, c Pays tiers et parties de pays tiers figurant dans l’annexe de la décision 95/233/CEE Modèles pris en application
de la directive 90/539/CEE

Ratites et œufs à couver a, b, c Pays tiers et parties de pays tiers figurant dans l’annexe de la décision 95/233/CEE Modèles pris en application
de la directive 90/539/CEE

Marsupiaux b, c, d, e, f Tous les pays tiers 2
Chiroptères b, c Tous les pays tiers 3

Primates non humains b, c Pays tiers ou parties de parties tiers figurant dans l’annexe - partie 1 de la décision
79/542/CEE (destination C et D)  et le Vietnam, le Niger, le Pérou, les

Philippines, la Barbade, Saint Kitts et Nevis (destination C)

4

Primates non humains d Pays tiers ou parties de parties tiers figurant dans l’annexe - partie 1 de la décision
79/542/CEE

5

Carnivores non domestiques a, b, c, d, e, f Tous les pays tiers 6
Carnivores domestiques de compagnie d, f Tous les pays tiers 7
Semences de carnivores domestiques - Tous les pays tiers 8

Eléphantidés c, d Pays tiers ou parties de parties tiers figurant dans l’annexe - partie 1 de la décision
79/542/CEE

9

Equidés non domestiques b, c , d Pays tiers ou parties de parties tiers autorisés à exporter des équidés domestiques  -
annexe - partie 1 de la décision 79/542/CEE

10

Suidés non domestiques et tayasuidés b, c , d Pays tiers ou parties de parties tiers autorisés à exporter des suidés domestiques  -
annexe - partie 1 de la décision 79/542/CEE

11

Bovinés non domestiques à l’exception
des bisons (Bison bison) et des buffles
(Bubalus bubalus) d'élevage et de rente

b, c, d Pays tiers ou parties de parties tiers autorisés à exporter des bovins domestiques  -
annexe - partie 1 de la décision 79/542/CEE

12

Bisons (Bison bison) et buffles (Bubalus
bubalus) d'élevage et de rente

a Pays tiers ou parties de parties tiers autorisés à exporter des bovins domestiques  -
annexe - partie 1 de la décision 79/542/CEE

13

Caprinés non domestiques b, c, d Pays tiers ou parties de parties tiers autorisés à exporter des ovins et des caprins
domestiques  - annexe - partie 1 de la décision 79/542/CEE

14

Antilocapridés et bovidés non domestiques
(autres que les bovinés et les caprinés)

b, c, d Pays tiers ou parties de parties tiers autorisés à exporter des bovins et des ovins ou
des caprins domestiques  - annexe - partie 1 de la décision 79/542/CEE

15

Cervidés, tragulidés, moshidés a, b, c, d Pays tiers ou parties de parties tiers autorisés à exporter des bovins domestiques  -
annexe - partie 1 de la décision 79/542/CEE

16



Camélidés a, b, c, d Pays tiers ou parties de parties tiers autorisés à exporter des bovins domestiques  -
annexe - partie 1 de la décision 79/542/CEE

17

Animaux de l’ordre des rongeurs, des
insectivores (solénodontidés,soricidés,

nésophontidés, tenrécidés, chrysochloridés,
érinacéidés, talpidés ), dermoptères

b, c, d, e Tous les pays tiers 18

Lagomorphes a, b, c, d, e Tous les pays tiers 19
Lagomorphes (Lepus europaeus,

Oryctolagus cuniculus)
a (animaux

destinés à des
lâchers), d

Tous les pays tiers 20

Oiseaux et œufs à couver autres que les
volailles domestiques

b, c, d Pays tiers et parties de pays tiers figurant dans l’annexe de la décision 95/233/CEE 21

Oiseaux d (concours /
expositions)

Tous les pays tiers 22

Reptiles et amphibiens b,c, d, e Tous les pays tiers 23
Poissons et leurs gamètes, mollusques et

leurs gamètes, crustacés
b, c, d, e Tous les pays tiers 24

Poissons et leurs gamètes, mollusques et
leurs gamètes, crustacés (à l’exception des

mollusques et crustacés marins)

g Tous les pays tiers 25

Animaux invertébrés autres que les abeilles
(Apis mellifera) les mollusques et les

crustacés

a, b, c, d, e, f Tous les pays tiers 26

Animaux de compagnie à l’exception des
carnivores domestiques

f Tous les pays tiers 27

(1) : sans préjudice des dispositions liées à la protection de la nature

a) Animaux destinés à l’élevage ou à l’abattage b) Animaux destinés à des établissements d’expérimentation animale, des
établissements d’élevage spécialisés, des établissements fournisseurs (au sens du décret
N°87-848 modifié du 19 octobre 1987)

c) Etablissements de présentation au public à caractère fixe d) Etablissements de présentation au public à caractère mobile
e) Etablissements de vente f) Animaux de compagnie accompagnés par leur propriétaire
g) Animaux destinés à des établissements d’aquaculture


